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	1. POLICY
	1. POLITIQUE

	The Medical Staff is committed to supporting a culture that recognises The Ottawa Hospital’s Vision, Mission, Core Values, particularly respect for the Individual, and Working Together, and promoting a caring environment for patients, physicians, nurses, other health care workers and employees.  The Medical Staff also endeavours to create and promote an environment that is professional, collegial and exemplifies outstanding teaching, research and patient care.  Towards these goals, the Medical Staff strives to maintain a workplace that is free from harassment.  This includes behaviour that could be perceived as inappropriate, harassing or that does not endeavour to meet the highest standards of professionalism.


	Le personnel médical s’engage à appuyer une culture d’organisation reconnaissant la vision, la mission et les valeurs fondamentales de L’Hôpital d’Ottawa, en particulier le respect de l’individu et la collaboration, et à promouvoir la compassion à l’égard des patients, des médecins, du personnel infirmier et tous autres travailleurs et employés des soins de santé. Le personnel médical met également tout en œuvre pour créer et promouvoir un environnement professionnel et collégial et s’illustre de façon exceptionnelle dans les domaines de l’enseignement, de la recherche et des soins prodigués aux patients. Soucieux d’atteindre ces objectifs, le personnel médical tente de créer un milieu de travail duquel le harcèlement est absent. Le terme de harcèlement englobe également tout comportement pouvant être perçu comme inapproprié ou agressant, et ne s’inscrivant pas dans le cadre des normes de professionnalisme les plus élevés.

	2. PURPOSE
	2. OBJET

	The purpose of this Code of Conduct policy is to clarify the expectation for all physicians who are members of the Medical Staff of The Ottawa Hospital during any and all interactions with any individual at The Ottawa Hospital, in order to ensure that neither quality of patient care nor the smooth functioning of the patient care team is adversely affected.  Physicians, by virtue of their position, hold a position of authority and, as such, need to recognise this in their interactions.  This Policy is intended to address conduct, which does not meet the professional standards expected of a physician of The Ottawa Hospital.  In dealing with incidents of inappropriate conduct, the well-being of patients, employees, physicians and other persons at The Ottawa Hospital are primary concerns.  In addition, the well-being of a physician whose conduct is in question is also of concern.

This policy, its processes and consequences are independent of other actions that may be initiated by the complainant.

	La présente politique sur le Code de conduite a pour objet de clarifier les attentes de tous les médecins membres du personnel médical de L’Hôpital d’Ottawa durant toute interaction avec autrui à L’HO, afin de veiller à ce que ni la qualité des soins aux patients ni le bon fonctionnement de l’équipe qui les prodigue ne s’en trouvent lésés. Les médecins, de par leur statut, sont en position d’autorité et ils se doivent de tenir compte de cette situation dans le cadre de leurs interactions. La présente Politique traite des comportements qui ne respectent pas les normes professionnelles auxquelles on serait en droit de s’attendre d’un médecin de L’Hôpital d’Ottawa. Lorsque l’on traite des incidents liés à un comportement inapproprié, le bien-être des patients, des employés, des médecins et de toute autre personne à L’Hôpital d’Ottawa vient au rang des principales préoccupations. En outre, le bien-être du médecin dont le comportement est soulevé est également important.

Cette politique, de même que les conséquences et procédés y afférents, sont indépendants des autres actions qui pourraient être initiées par le plaignant.



	3.0  GENERAL EXPECTATIONS OF PHYSICIANS 
	3. ATTENTES GÉNÉRALES À L’ÉGARD DES MÉDECINS

	3.1 Upon appointment to the Medical Staff at The Ottawa Hospital, a physician enters into a common goal with all members of the Hospital to endeavour to maintain highest quality of patient care and professional conduct.

3.2 Interactions with all patients, visitors, employees, physicians, volunteers, and any other individuals shall be conducted with courtesy, respect and dignity.

3.3 All physicians are expected to refrain from conduct that may be reasonably considered offensive to others or disruptive to the workplace or patient care.  Offensive conduct may be written, oral or behavioural.  Examples of inappropriate conduct would include threatening or abusive language directed at any individual, degrading or demeaning comments.  Physicians must also refrain from conduct that would be reasonably considered threatening either expressed or implied.

3.4  Physicians must refrain from arguments with any other individual in public or work areas that may be overheard by patients, visitors or employees or other non-involved individuals.

3.5 Disagreements among individuals are expected to be handled with courtesy, respect and dignity for one another.


	3.1. À son arrivée parmi le personnel médical de L’Hôpital d’Ottawa, le médecin a pour mandat de partager un objectif commun avec tous les membres de L’Hôpital, soit veiller à prodiguer aux patients des soins de la meilleure qualité qui soit et faire preuve de professionnalisme.

3.2 Les interactions avec tous les patients, visiteurs, employés, médecins, bénévoles et autres doivent se faire sous le signe de la courtoisie, du respect et de la dignité.

3.3. On s’attend de tous les médecins à ce qu’ils n’adoptent pas un comportement pouvant être jugé offensant pour autrui ou pouvant s’avérer nuisible pour le milieu de travail ou les soins aux patients. Une conduite offensante peut être écrite, orale ou comportementale. Des exemples de conduite inappropriée pourraient être notamment des paroles offensantes ou menaçantes proférées à l’endroit d’autrui, ou encore des commentaires dégradants ou humiliants. Les médecins doivent également se retenir d’afficher un comportement raisonnablement considéré comme menaçant, de façon implicite ou explicite.

3.4 Les médecins doivent éviter toute altercation avec autrui en public ou dans des lieux de travail, et qui pourrait être entendue des patients, des visiteurs, des employés ou de toute autre personne non concernée.

3.5 On s’attend à ce que les mésententes soient traitées par les parties en cause avec courtoisie, respect et dignité.

	4. PROCEDURE FOR POTENTIAL BREACHES OF 
CODE OF CONDUCT
	4. PROCÉDURE TOUCHANT LE NON-RESPECT DU CODE DE CONDUITE

	Upon receipt of a report of potential inappropriate conduct to the Department/Division Head, Chief of Staff or Vice-President Medical Affairs, the following measures will be taken:

4.1 The Department/Division Head will review the concern with all those who have knowledge of the occurrence including the involved physician.  This review will be done within 14 days of receipt of the concern.

4.2 If there is no basis for the concern, no documentation of the incident will be recorded in the physician’s file.

4.3 If it is determined that there was inappropriate conduct, the Department/Division Head will meet with the physician in the presence of a third party if requested or wished.  At the meeting, the following shall be communicated to the physician :

· His/her behaviour was inappropriate.

· Expectations in relation to behaviour in the future.

· The consequences of any repeated inappropriate behaviour.

· Any further follow-up.

4.4 An offer to refer the physician for well being help to TOH, or OMA Physician Assistance Program, or Physician Wellness Program, University of Ottawa.

4.5 Department/Division Head will provide the physician with a written summary of the meeting and will forward a copy of the written summary to the Vice-President, Medical Affairs, and the Chief of Staff.

4.6 If the physician feels the process or determination is flawed, then the physician has the right to request a review by a committee of the Chief of Staff (Chair), the President of the Medical Staff and an uninvolved Department Head (selected by the Chief of Staff and President of the Medical Staff). 

After review, the Chief of Staff will communicate, to all involved, the final determination.

4.7 The Department/Division Head will ensure that there is appropriate feedback to the individual reporting the concern.


	Dès réception d’un rapport sur un comportement inapproprié par le chef du département/de la division, le médecin-chef ou le vice-président des Affaires médicales, les mesures suivantes seront prises :

4.1 Le chef du département/de la division reverra la question avec toutes les personnes au fait de l’événement, y compris le médecin visé. Cet examen aura lieu dans les 14 jours suivant la réception de la plainte.

4.2 Si l’incident n’est pas jugé comme étant préoccupant, il ne sera pas documenté dans le dossier du médecin.

4.3 Si l’on juge que le comportement affiché a été inapproprié, le chef du département/de la division rencontrera le médecin en présence d’un tiers, si c’est ce que désire le médecin. Durant cette rencontre, les points suivants devront être communiqués au médecin :

· Le caractère inapproprié de son comportement.

· Les attentes face à son comportement futur.

· Les conséquences de toute autre manifestation d’un comportement inapproprié.

· Tout suivi à venir.

4.4 On offrira au médecin la possibilité d’obtenir de l’aide par le biais de L’HO, du programme d’aide aux médecins de l’Association médiale de l’Ontario ou encore, du programme pour le bien-être des médecins de l’Université d’Ottawa. 

4.5 Le chef du département/de la division remettra au médecin un résumé écrit de la rencontre et en enverra un exemplaire au vice-président des Affaires médicales et au médecin-chef.

4.6 Si le médecin est insatisfait du processus ou de la décision, il a le droit de demander à ce que la situation soit revue par un comité composé du médecin-chef (président), du président du personnel médical ou d’un chef de service neutre (choisi par le médecin-chef et le président du personnel médical).

Une fois la situation revue, le médecin-chef fera part de la décision finale à toutes les parties concernées.

4.7 Le chef du département/de la division veillera à ce que la personne ayant porté plainte soit informée du déroulement du processus.

	5.  CONSEQUENCE OF A PHYSICIAN’S FAILURE TO 
COMPLY WITH POLICY
	5. CONSÉQUENCE DU NON-RESPECT DE LA POLITIQUE DE LA PART D’UN MÉDECIN

	A physician’s failure to act in accordance with this policy may be subject to disciplinary actions up to and including suspension/termination of privileges.


	Un médecin ne respectant pas les termes de la présente politique pourra être assujetti à des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’à la suspension et à la cessation des privilèges. 


	6.
RELATED POLICIES AND/OR LEGISLATIONS:
	6. POLITIQUES OU MESURES LÉGISLATIVES CONNEXES

	· TOH Vision, Mission and Core Values 

· TOH Administrative Policy & Procedures Code of Conduct ADM X 220

· Standards of Ethical and Professional Behaviour; University of Ottawa Faculty of Medicine

· Sexual Harassment and Conflict Resolution Policy of University of Ottawa

· CPSO Policies Professional Misconduct www.cpso.on.ca/policies/specialty.htm

	· Vision, mission et valeurs fondamentales de L’HO

· Politique et procédures administratives relatives au Code de conduite de L’HO – ADM X 220

· Normes en matière d’éthique et de comportement professionnel de la Faculté de médecine de l’Université d’Ottawa.

· Politique concernant le harcèlement sexuel et la résolution de conflits de l’Université d’Ottawa

· Politiques du Collège des médecins et chirurgiens de l’Ontario à l’égard des manquements professionnels 

www.cpso.on.ca/policies/specialty.htm
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